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INSTITUT SUR LA GOUVERNANCE D’ORGANISATIONS 
PRIVÉES ET PUBLIQUES (IGOPP)

Fruit d’une initiative conjointe des deux établissements universitaires, 
HEC Montréal et l’Université Concordia (École de gestion John-Molson), 
l’Institut a pour objectif d’être un centre d’excellence au Canada et à 
l’étranger en matière de recherche et de formation sur la gouvernance ainsi 
qu’un centre d’études sur les meilleures pratiques dans le fonctionnement 
du conseil d’administration et de la haute direction des organisations. 

Par ses contributions originales l’IGOPP entend devenir un organisme 
de référence sur les enjeux de gouvernance incontournable au Québec, 
important au Canada et émergent sur la scène internationale. Les activités 
de l’Institut sont concentrées principalement dans les quatre domaines 
suivants : la recherche, la formation, la prise de position et la diffusion 
des connaissances.
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Mot du président du conseil  
d’administration de l’IGOPP

L’Institut sur la gouvernance d’organisations privées et publiques 
(IGOPP) a mis sur pied ce Groupe de travail, constitué de membres de 
son conseil, lui donnant mandat de proposer des démarches et pistes 
d’intervention pour hausser le taux de participation des femmes aux 
conseils des entreprises cotées en bourse. Ce taux de participation 
reste faible malgré que les raisons, naguère plausibles, pour expliquer 
ce phénomène s’estompent. Celles-ci apparaissent maintenant comme 
des excuses et des faux-fuyants. 

Une fois avérée l’hypothèse selon laquelle l’intelligence, l’intégrité 
et le courage sont également répartis entre hommes et femmes, la 
question qui reste en suspens porte sur les moyens raisonnables 
et efficaces pour corriger cette situation de sous représentation. Le 
rapport du Groupe de travail insiste à juste titre que les propositions 
qu’il contient n’ont pas pour effet de contourner l’exigence première 
de compétence au sein des conseils d’administration.

Le Groupe de travail s’est donné comme objectif de proposer des 
moyens raisonnables et efficaces pour relever le niveau de participation 
des femmes aux conseils sans recourir à l’arbitraire ni à la coercition. 
Son rapport, par son sage propos et ses recommandations judicieuses, 
répond bien au mandat qui lui fut confié.

Le conseil d’administration, avec une seule dissidence, a reçu et 
donné son approbation au rapport du Groupe de travail et en a fait sa 
quatrième prise de position. Le texte de cette dissidence est joint au 
rapport du Groupe de travail.

Je remercie chaleureusement les membres du Groupe de travail pour 
leur engagement et leur disponibilité. Je remercie de façon particulière 
Mme Monique Lefebvre qui a présidé le Groupe et en a mené rondement 
la démarche.

 

Yvan Allaire, Ph.D., MSRC
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Mot de la présidente du Groupe de travail

Au nom du Groupe de travail créé par le conseil d’administration de 
l’IGOPP, il me fait plaisir de présenter ce rapport portant sur la place des 
femmes au sein des conseils d’administration.

Après avoir pris connaissance des nombreux rapports et multiples 
études publiées sur la question, notre objectif est de faire bouger les 
choses. En effet, le pourcentage de femmes siégeant au sein des conseils 
d’administration des 100 plus grandes compagnies canadiennes n’a que 
très peu progressé depuis 10 ans. Et il en est de même au Québec.

On peut se demander pourquoi la progression du nombre de femmes aux 
conseils est-elle si lente ?

On peut bien sûr invoquer toutes sortes de bonnes raisons pour expliquer 
ce quasi-plafonnement, et certaines sont assurément avérées : comme 
le peu de femmes occupant actuellement ou ayant occupé un poste de 
chef de la direction ou même une fonction de haute direction dans une 
entreprise.

Mais la raison essentielle tient probablement au fait qu’on ne perçoit pas 
toujours la valeur ajoutée pour une entreprise d’une plus grande diversité 
dans la composition de son conseil. 

Comme le soulignait les membres du Conference Board du Canada, dans 
un rapport publié dès mai 2002 (p. 5) : “When all board members are ‘cut 
from the same cloth’, the board can become an  ‘old boys network ’” , avec 
tous les risques en termes de gouvernance que cela comporte, alors que 
la présence de femmes a généralement, selon eux, un effet notable sur 
le fonctionnement du conseil pendant les réunions : les sujets abordés 
sont plus larges et davantage représentatifs de tous les aspects reliés à la 
bonne gouvernance (…“the board is casting a wider net”).

Heureusement, de plus en plus d’entreprises ont compris qu’elles ne 
devraient pas se priver de ce bassin de talents et ont mis déjà en place 
des stratégies proactives pour que plus de femmes qualifiées puissent 
contribuer effectivement à améliorer la qualité et la diversité de leurs 
conseils : des entreprises comme Desjardins, Banque Nationale, Agrium 
ou Petro-Canada en sont d’excellents exemples.

Nous souhaitons que les mesures incitatives que nous mettons de l’avant 
amènent un nombre croissant d’entreprises à faire bouger les choses et à 
intégrer la diversité et la mixité dans leur stratégie globale d’affaires.

Monique Lefebvre, Ph.D.
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Monique Lefebvre, Ph.D., présidente du Groupe de travail
Psychologue en coaching exécutif et administratrice de sociétés

Yvan Allaire, Ph.D., MSRC 
Président du conseil d’administration
Institut sur la gouvernance d’organisations privées et publiques (IGOPP)

Hélène Desmarais
Présidente du conseil d’administration et chef de la direction 
Centre d’entreprises et d’innovation de Montréal

Paule Doré
Administratrice de sociétés

Andrew Molson
Vice-président du conseil
Groupe conseil RES PUBLICA  

Robert Parizeau
Président du conseil d’administration
AON Parizeau

Guylaine Saucier
Administratrice de société
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Majida Lamnini 
Secrétaire du Groupe de travail
Institut sur la gouvernance d’organisations privées et publiques (IGOPP)

Les membres du Groupe de travail
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LA SITUATION EN MATIÈRE DE MIXITÉ
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Les femmes se retrouvent dorénavant au cœur de l’action dans de nombreuses sphères 
d’activité de la société canadienne. Depuis plusieurs années déjà, les femmes représentent 
la majorité des étudiants inscrits en sciences de l’administration, en droit, en sciences  
de la santé et en sciences pures et constituent donc une proportion importante des 
futurs dirigeants. 

Sans compter qu’un nombre croissant de femmes occupent maintenant ou ont occupé 
des postes de haute responsabilité dans des secteurs comme les services juridiques 
et financiers, les grands cabinets de comptables, les communications, les produits  
de consommation ou les produits industriels. Leur expérience et leurs perspectives 
recèlent un potentiel de riches contributions aux conseils d’administration. 

Les femmes ont appris au cours des dernières décennies à tirer leur épingle du jeu dans 
des milieux qui étaient jusqu’à tout récemment des chasses gardées masculines. Dans  
le milieu de la gouvernance des organisations, on remarque des progrès notables au 
sein des conseils d’administration dans les domaines de la santé et de l’éducation où 
elles occupent près du tiers des sièges. Dans les sociétés d’État québécoises, soumises 
a l’obligation d’atteindre 50 % de participation des femmes aux conseils d’ici 2011 
selon la législation adoptée en 2006, la proportion des administratrices a atteint cette 
année les 42 %1.

La progression du nombre de femmes au sein des conseils d’administration 
d’entreprises canadiennes cotées en bourse est par comparaison fort lente.

 Selon le Canadian Spencer Stuart Board Index (CSSBI 100), un indice compilé à partir 
des données recueillies auprès des 100 plus grandes sociétés ouvertes au Canada, 
les femmes n’occupaient en 2008 que 15 % des sièges au conseil des entreprises 
québécoises et canadiennes, soit un taux similaire à celui observé chez les entreprises 
américaines figurant au palmarès Fortune 500 (voir le tableau 1). L’organisme Catalyst, 
qui s’appuie sur les statistiques du Financial Post 500, arrive pour sa part à un chiffre 
encore plus bas pour le Canada, soit 12,4 %2. Ce qui signifie que le pourcentage de 
femmes siégeant au sein des conseils d’administration des 100 plus grandes sociétés 
publiques canadiennes s’est accru au mieux de 3 % au cours des 10 dernières 
années…

Tableau 1 
% des postes d’administrateurs occupés par des femmes

 CSSB1 100  États-unis  Québec  
 (100 + grandes entreprises canadiennes) (Fortune 500) (50 + grandes entreprises 

québécoises)

   
2008 15 15 N/D
2007 14 15 14
2006 14 15 13
2005 13 14 N/D

Source : Spencer Stuart, Canadian Spencer Stuart Board Index, 2008 et Institut sur la gouvernance des organisations publiques et privées,  
Les pratiques et tendances dans l’organisation et la rémunération des conseils d’administration des 50 plus importantes entreprises au Québec, 2007

1  Entrevue avec Mme Christine St-Pierre, ministre de la condition féminine — Des avancées , certes…, Le Devoir, 2009. 
2  Catalyst, The Bottom Line: Connecting Corporate Performance and Gender Diversity, 2004.
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Au Québec, un conseil d’administration sur six ne 
compte toujours aucune femme dans ses rangs. En 
fait plus une entreprise est de petite taille, plus les 
probabilités d’y trouver une femme à son conseil 
d’administration s’amenuisent.

Si nous avons rattrapé le léger retard que nous accusions sur nos voisins 
du Sud, d’autres pays s’en tirent beaucoup mieux que le Québec et le 
Canada. Ainsi, la Norvège est passée, entre 2002 à 2008, de 7 % de 
présence féminine aux conseils d’entreprises cotées en Bourse à 36 % 
en 20083. Au Québec, un conseil d’administration sur six ne compte 
toujours aucune femme dans ses rangs. 

En fait, plus une entreprise est de petite taille, plus les probabilités 
d’y retrouver une femme à son conseil d’administration s’amenuisent. 
On ne retrouve que 12 % de femmes parmi les membres des conseils 
d’entreprises québécoises dont les actifs sont inférieurs à 1 milliard de 
dollars contre 16 % pour celles avec plus de 5 milliards $ d’actifs4.

Heureusement, les conseils entièrement fermés aux femmes se font 
malgré tout plus rares. Le pourcentage des conseils ne comptant aucune 
femme est passé de 22 % à 12 % entre 2005 et 2007, une situation qui se 
compare avantageusement à celle qui prévaut dans l’ensemble du Canada 
où les femmes sont absentes de 17 % des conseils d’administration. Le 
Québec compte cependant un plus grand nombre de conseils où l’on 
ne compte qu’une seule femme (46 % contre 32 % pour l’ensemble du 
Canada).

Le Québec tire aussi quelque peu de l’arrière quant au nombre de 
conseils où l’on trouve deux ou trois femmes. Fin 2007, 26 % des 
conseils d’administration québécois comptaient deux femmes et 16 % 
en comptaient trois (contre 33 % et 18 % à l’échelle du pays). C’est donc 
plus de la moitié (51 %) des conseils canadiens qui comptent sur la 
contribution de deux ou trois administratrices contre 42 % seulement 
au Québec. 

3  The Economist, Business in Norway: Girl Power, 3 janvier 2008.
4  IGOPP, Les pratiques et tendances dans l’organisation et la rémunération  des  
  conseils d’administration des 50 plus importantes entreprises au Québec, 2007.
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Les entreprises doivent continuellement renouveler leurs 
conseils d’administration et s’assurer de préparer la 
relève en recherchant les compétences requises autant 
chez les hommes que chez les femmes.

Tableau 2
Quelques entreprises québécoises avec la plus faible et la plus forte présence féminine

 Absence féminine  Présence féminine 
 (aucune femme) (3 femmes et plus)

 Goodfellow Banque Nationale
 Héroux Devtek Banque Laurentienne
 Reitmans Canada Jean Coutu
 Tembec Molson Coors
 TransForce Industrielle Alliance
  Velan SNC Lavalin 
 

Source : Spencer Stuart, Canadian Spencer Stuart Board Index, 2008, et IGOPP, Les pratiques et tendances dans l’organisation et la rémunération des 
conseils d’administration des 50 plus importantes entreprises au Québec, 2007

Sans nier les progrès réalisés par les entreprises québécoises et 
canadiennes, le Groupe considère que le rythme de progression du nombre 
de femmes siégeant à des conseils d’administration d’entreprises privées 
doit être significativement accru. Cette faible représentation des femmes 
au conseil fait que les entreprises se privent de l’accès à un bassin de 
compétences et d’expertises dont elles auraient pourtant grand besoin. 

Les entreprises doivent continuellement renouveler leurs conseils 
d’administration et s’assurer de préparer la relève en recherchant les 
compétences requises autant chez les hommes que chez les femmes. 
Cet enjeu devient un impératif pour l’entreprise qui veut s’assurer d’une 
haute qualité de gouvernance.
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PROPOSITIONS DU GROUPE DE TRAVAIL
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PREMIÈRE MESURE INCITATIVE  

Un objectif de 40 % de mixité  
au sein des conseils d’administration

Parce qu’il estime que les organisations qui ont un déficit de femmes au 
sein de leur conseil d’administration se privent de précieux talents et 
d’une diversité de perspectives, le Groupe de travail recommande que 
les entreprises visent à atteindre une masse critique minimale de 40 % 
de représentants des deux genres selon un échéancier ajusté au rythme 
de changement dans la composition des conseils. L’objectif d’obtenir au 
moins 40 %, et au plus 60 %, de membres du conseil provenant d’un genre 
s’appliquant évidemment à l’autre genre. 

L’objectif proposé par le Groupe de travail s’inspire de l’approche adoptée 
par certains pays dont, notamment, la Norvège qui depuis le 1er janvier 2008 
impose aux sociétés ouvertes norvégiennes une présence féminine aux 
conseils d’au moins 40 %. L’Espagne a aussi adopté une loi qui comporte 
une obligation de 40 % dans les conseils d’ici 2011.
 
Notons toutefois que le pourcentage de femmes dans les conseils espagnols 
n’était que de 3 % en 20065. 

Au Québec, la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État impose, que 
les conseils d’administration des 19 sociétés d’État, ainsi que ceux de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec et d’Hydro-Québec, soient, dans 
l’ensemble, constitués à parts égales de femmes et d’hommes d’ici le 14 
décembre 2011. 

Le Groupe opte cependant pour une approche incitative plutôt qu’au recours 
aux interventions législatives. 

Par exemple, la politique norvégienne, malgré ses succès indéniables, 
ne s’est pas faite sans causer de heurts. Les entreprises norvégiennes 
ont dû procéder en moins de quatre ans au recrutement de plus 4 000 
administratrices dans un pays qui ne compte pourtant que 4,7 millions 
d’habitants, soit moins que la population du Québec. D’où la préférence du 
Groupe pour une approche qui repose sur des mesures incitatives plutôt 
que coercitives. 

La compétence est la vertu première de tout membre de conseil.  
Les recommandations du Groupe de travail ne visent en aucune façon 
à contourner cette qualité essentielle. En aucun cas, il ne saurait être 
question que les parties prenantes à une entreprise puissent croire qu’une 
administratrice ait été nommée qu’en raison de son genre et non pour ses 
qualités personnelles.

5 Les travaux de l’IFA, Comment favoriser la mixité au sein des conseils d’administration,  
 29 juin 2006.
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DEUXIÈME MESURE INCITATIVE 

Intégration du volet diversité  
et mixité dans la stratégie globale de l’entreprise

Le conseil d’administration devrait demander à son comité de nomination 
et de gouvernance de mettre en place une démarche visant à inclure 
systématiquement des candidatures féminines dans les listes de candidats 
lors du remplacement des administrateurs sortants. 

Le comité de nomination et le conseil sont en effet appelés à identifier 
les profils de compétences requis pour que le conseil puisse ajouter 
véritablement de la valeur et contribuer à la mise en place de la stratégie 
appropriée à ses enjeux et défis. Lorsque le conseil ou le comité de 
nomination demande l’aide d’un cabinet de recrutement, il devrait alors 
insister pour qu’on lui soumette aussi des candidatures de femmes 
répondant aux profils de compétence recherchées, même si cela peut 
nécessiter d’élargir le champ de la recherche. 

De nombreuses sources d’information sont disponibles pour appuyer ces 
démarches de recrutement. Pensons, en autres, au livre Women in the Lead/
Femmes de tête. Cette publication de 1 172 pages, colligée par la Richard 
Ivey School of Business de l’Université Western Ontario, contient une liste 
de plus de 800 femmes, dont environ 230 Québécoises qui détiennent les 
compétences requises pour siéger à des conseils d’administration. 

Pour faciliter la recherche, le document contient des classifications par 
secteur, par province, selon la langue parlée (plus de 35 langues autres que 
le français et l’anglais), selon la nature des expériences au sein de divers 
conseils, etc. 

D’autres associations dédiées à l’avancement professionnel des femmes 
peuvent venir en aide aux comités de nomination. Pensons entre autres au 
Réseau des femmes d’affaires du Québec, à l’Association des femmes en 
finance du Québec ou Women at the top. 

Le comité de nomination et le conseil 
sont appelés à identifier les profils de 
compétences requis pour que le conseil 
puisse ajouter véritablement de la valeur.
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TROISIÈME MESURE INCITATIVE 

Professionnalisation  
du processus de recrutement

Nous avons vu que le comité de nomination devrait dans la mesure du 
possible viser à inclure des noms de candidates crédibles et légitimes 
sur la liste des candidats aptes à remplacer les administrateurs 
sortants. Pour ce faire, l’entreprise devrait professionnaliser son 
processus de recrutement. Notamment, les descriptions des tâches des 
administrateurs devraient correspondre autant que faire se peut au profil 
des compétences recherchées, compte tenu des besoins de l’entreprise 
et de son développement stratégique. Certaines études démontrent 
que les femmes ne postuleront pour un emploi que si elles répondent 
à au moins huit des dix critères de sélection contre seulement six pour 
les hommes6. D’où l’importance du soin à apporter aux descriptions de 
tâches.

De plus, l’entreprise devrait élargir le recrutement au-delà du bassin 
des chefs de la direction ou des administrateurs déjà en place dans les 
autres grandes entreprises. Pour y arriver, l’entreprise pourrait identifier 
des femmes dirigeantes ou cadres supérieures qui occupent ou ont 
occupé des fonctions stratégiques dans d’autres entreprises sans être 
nécessairement chef de la direction ou ex-chef de la direction, mais 
qui ont une expérience de haut niveau dans des secteurs spécialisés. 
La direction de l’entreprise devrait également favoriser l’utilisation de 
firmes externes de recrutement afin d’élargir le bassin de candidatures 
au-delà de celles déjà connues par les membres existants du conseil.
 
La nomination de femmes aux conseils de filiales peut également 
constituer un bon moyen de développer les compétences requises 
dans le rôle d’administrateurs et d’élargir le réservoir de candidates 
potentielles.

6  Womens Equality Unit du Departement of Trade and Industry et Brighter Boards for  
  a Brighter Future, Royaume-Uni, septembre 2004, page 13.
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QUATRIÈME MESURE INCITATIVE 

La divulgation
Comme nous l’avons mentionné précédemment, le Groupe recommande 
une approche graduelle et incitative, comportant cependant un 
engagement clair de la part des entreprises d’accélérer la progression du 
nombre de femmes siégeant à leurs conseils. 

C’est pourquoi le Groupe croit que les entreprises devraient s’engager à 
mesurer et à communiquer de la façon la plus étendue possible les progrès 
réalisés en matière de mixité. Chaque conseil devrait établir un plan de 
succession sur plusieurs années et arrimer cette volonté d’accroître la 
diversité au rythme des changements prévus dans la composition du 
conseil et des profils de compétences recherchés. Le rapport annuel de 
l’entreprise devrait faire état des stratégies adoptées pour hausser le 
nombre de femmes siégeant au conseil ainsi que des réalisations à ce 
titre au cours de l’année écoulée. 

CINQUIÈME MESURE INCITATIVE

Le mentorat
Le Groupe suggère enfin que le président du conseil ou un administrateur 
chevronné accompagne les nouveaux administrateurs, y compris les 
membres féminins des conseils, afin d’assurer leur intégration rapide et 
leur familiarisation avec la dynamique et la culture particulières à chaque 
conseil d’administration.
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Conclusion
Les entreprises québécoises et canadiennes évoluent dans une société 
pluraliste dans laquelle les femmes prennent une place de plus en 
plus importante. L’accroissement de leur nombre au sein des conseils 
d’administration est source de diversité de perspective et d’expérience 
et ainsi contribue à relever le niveau de la gouvernance. Après deux 
décennies de très faibles progrès, il est temps de faire bouger les choses 
dans le monde des moyennes et des grandes entreprises.

L’objectif de ce rapport n’est pas d’imposer une féminisation arbitraire 
des conseils d’administration, mais de persuader les entreprises qu’il 
est dans leur intérêt d’ajouter une solide représentation féminine à leur 
conseil d’administration. 
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Texte de dissidence

Il me semble qu’il existe une tentative relevant du politiquement correct 
de laisser plus de femmes siéger dans un conseil d’administration. 
Personnellement, je ne perçois pas les femmes et les hommes présents 
dans les conseils différemment. Voici ce que je recherche dans les deux 
cas :

Compétence•  dans plusieurs aspects de la vie et focalisation sur la 
direction d’une entreprise pour les actionnaires et autres groupes 
de l’organisation. La compétence requiert de l’expérience et un 
savoir-faire en gestion; une connaissance de l’industrie et des 
particularités de l’entreprise; une réflexion stratégique en plus 
d’une compréhension de la comptabilité, des aspects juridiques, 
des ressources humaines et de la succession. Elle implique aussi 
une évaluation du risque;

Curiosité• . Posez des questions. Élargissez vos connaissances; 
rencontrez des membres de l’équipe de direction. Au-delà du 
matériel informatif propre au chef de la direction, demandez à 
obtenir des informations spécifiques. Soulevez de nouvelles idées. 
Enquêtez et testez vos risques. Assurez-vous d’obtenir la bonne 
information;

Courage• . Veuillez être différent d’autrui, mais à l’intérieur du champ 
des compétences. « Ayez un esprit indépendant » et ne soyez pas 
réticent. Ne faites pas partie d’un réseau composé de « vieux 
garçons » et préférez être un penseur indépendant, mais tout en 
faisant preuve d’un esprit d’équipe au sein du conseil. 

Dans la mesure où un individu dispose des trois C, je ne vois pas matière  
à contestation, à condition que la personne jouisse aussi d’une bonne 
réputation et d’un sens de l’éthique élevé – ces deux aspects sont 
indispensables. 

Voici davantage de remarques tout en reconnaissant les connaissances 
spécialisées (en droit, comptabilité, investissement, etc.). Un bon 
administrateur doit également être compétent dans les domaines que j’ai 
énoncés ci-dessus. Si les patrons étaient seulement des spécialistes, un hôpital 
ne pourrait pas fonctionner parce que certains éléments seraient négligés.  
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Il n’y aurait pas d’équilibre des pouvoirs non plus. Les 30 000 décès non 
nécessaires dans les hôpitaux témoignent du désordre que la spécialisation 
a causé (« les hôpitaux sont peut-être les endroits les plus dangereux 
au Canada » – a déclaré Gwyn Morgan, l’ancien président d’Encana). De 
préférence, seuls les administrateurs dotés des compétences étendues 
que j’ai mentionnées doivent siéger au sein des conseils d’administration 
(ils sont probablement en plus petit nombre). En l’occurrence d’un vote 
égal de chaque administrateur, une raison pour laquelle les conseils ont 
tellement mal fonctionné est l’absence des 3 C et le fait que le chef de la 
direction « ait fait la loi » (contrôle de l’ordre du jour et l’information).

Ainsi, à moins que les 3 C ne soient les exigences idéales en matière  
de qualification, les conseils d’administration demeureront dysfonctionnels 
et le patron de la direction ne sera jamais perçu comme un mentor.

En bref, même si je souhaite fortement voir des femmes qualifiées dans 
les conseils d’administration, il ne s’agit pas de ma principale priorité. Y 
accorder la primauté reviendrait à préférer « les minorités  » au travail, ce qui 
entraînerait une discrimination à l’égard d’individus disposant de meilleures 
qualifications (Afro-américains aux États-Unis). Je ne partage pas l’avis selon 
lequel « une bonne gouvernance s’appuie sur une représentation équilibrée 
des genres aux délibérations de conseil », tel que cité dans le rapport. Je 
ne partage pas non plus l’opinion selon laquelle « il est temps de faire 
bouger les choses dans le monde des moyennes et grandes entreprises » 
où les qualifications réelles constituent le véritable enjeu. Je ne crois pas 
NON PLUS à la discrimination, ni au fait qu’encourager les femmes à siéger 
dans les conseils d’administration constitue une discrimination à l’égard 
des hommes. Je crois plutôt que des femmes vraiment qualifiées devraient 
siéger dans les conseils d’administration et que plus il y aura d’individus 
qualifiés, plus ils devraient en faire partie. 

 Stephen A. Jarislowsky
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